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Principaux chiffres du mois 
de février 1999 

L'hiver s'est pleinement manifesté en février: la température moyenne de l'air relevée à la station 
météorologique de Genève-Cointrin, 1,7°C, a été proche des valeurs habituelles, puisque la 
normale de février, calculée entre 1901 et 1960, est de 1,1°C. Les précipitations, eau et neige 
confondues, ont été abondantes: 109 mm en tout (contre les 60 de la normale 1901-1960), dont 
12 cm de neige. Peu d'ensoleillement, par contre, puisque les 66 heures de soleil marquent un 
déficit de 28 heures par rapport à la moyenne calculée entre 1931 et 1960. 

Population résidante 

En février, la population résidante du canton a augmenté de 459 personnes et se chiffre à 403 199 
à la fin du mois, dont 151276 étrangers (37,5 %). Cette hausse résulte d'un solde migratoire positif 
de 372 personnes (arrivées dans le canton: 1 843; départs du canton: 1 471) et d'un gain des 
naissances (347) sur les décès (260) de 87 personnes. 

En une année, la population résidante du canton s'est accrue de 2 043 personnes ( + 0,5 % ). Les 
résidents suisses sont en hausse de 1 827 ( + 0, 7 % ). Quant aux étrangers - toutes catégories 
confondues, mais non compris les demandeurs d'asile- ils augmentent de 216 unités(+ 0,1 %). 

Travailleurs étrangers 

A fin février, le nombre de travailleurs étrangers (titulaires d'un permis B ou C) résidant dans le 
canton s'élève à 61 245 (-706 en un an). On compte par ailleurs 69 travailleurs saisonniers(- 16) 
et 27 260 frontaliers ( + 195). 

Marché du travail 

A fin février, le nombre de chômeurs inscrits à l'Office cantonal de l'emploi (OCE) s'élève à 
11 460, en augmentation de 8 unités par rapport au mois précédent ( + 0,1 % ). 

Le taux de chômage, calculé en pour cent de la population résidante active de 1990, est égal à 
5,6% à fin février, inchangé depuis le mois précédent. La moyenne se situe à 3,4 % pour 
l'ensemble du pays; elle est de 5,0 % en Suisse romande et au Tessin. 

Quant à l'ensemble des demandeurs d'emploi inscrits auprès de l'OCE, qui groupe les chômeurs 
inscrits et les demandeurs d'emploi non-chômeurs, ils sont au nombre de 18 262 (+ 28 par rapport 
au mois précédent). Les places vacantes (offres d'emploi) annoncées à l'OCE s'élèvent à 967 en 
février, contre 767 en janvier (+ 26,1 %). Enfin, 11 entreprises ont recouru à des réductions de 
l'horaire de travail, qui ont touché 207 travailleurs pour un total de 13 847 heures chômées en 
février ( 13 634 le mois précédent). 
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Construction de logements 

Le mouvement des constructions neuves en février 1999 : 63 logements neufs terminés, dont 
23 villas (ou maisons individuelles à un seul logement); 95 logements autorisés, dont 18 villas, et 
93 logements pour lesquels une requête en autorisation de construire a été déposée, dont 25 villas. 

En une année, soit de fin février 1998 à fin février 1999, 1 701 logements neufs ont été mis sur le 
marché (2 031 de fin février 1997 à fin février 1998). Parmi ces logements terminés, on compte 
424 villas (343 une année plus tôt). Le gain annuel effectif qui, outre les constructions neuves, 
prend aussi en compte les pertes et les gains liés aux transformations et aux démolitions, reste 
toujours très inférieur à ce qu'il était l'an dernier à pareille époque (1 573 contre 1 980). Les projets 
qui peuvent démarrer immédiatement sont toujours très nettement orientés à la baisse : 1 076 
autorisations (dont 344 villas), ont été délivrées pour des logements, contre 2 647 l'année 
précédente. L'effectif des projets plus lointains ne rassure guère, puisque le nombre des requêtes 
en autorisation de construire qui ont été déposées atteint 1 447 logements entre fin février 1998 et 
fin février 1999 (dont 474 villas), contre 1 649 une année auparavant. 

Transports 

L'effectif des véhicules immatriculés dans le canton atteignait 253 448 à fm février ( + 5 273 en un 
an, ou + 2,1 %). Les trois principales catégories poursuivent leur augmentation annuelle: le 
nombre des voitures de tourisme passe à 201 620 à fin janvier ( + 3 336 en un an), celui des motos 
(motocycles légers compris) s'établit à 29 266 ( + 1 587), celui des camions (cars et voitures de 
livraisons compris) à 13 011 (+ 287). 

Avec 595 465 passagers enregistrés en janvier, le trafic commercial (transit compris) à l'Aéroport 
inte rnational de Genève (AIG) affiche une progression remarquable (78 872 passagers 
supplémentaires; + 15,3 %en un an); elle est due uniquement à l'évolution du trafic local (81 055 
passagers), car le trafic de transit est en recul (- 2 183 passagers; - 30,8 % ). L'évolution du trafic 
irrégulier (charters) mérite aussi d'être soulignée : 27 170 passagers supplémentaires ( + 42,4 %) 
par rapport au mois correspondant de l'année passée. 

Tourisme 

Au mois de décembre 1998, 51 954 hôtes (54 806 en décembre 1997), dont 40 571 en provenance 
de l'étranger, sont descendus dans les établissements hôteliers du canton. Le total des nuitées s'est 
élevé à 108 274, contre 114 676 en décembre 1997 (baisse de 6 402, soit - 5,6 %). Le taux 
d'occupation des chambres s'inscrit en moyenne à 36,1 %, contre 39,4% en décembre 1997 . 

Indice genevois des prix à la consommation (mai 1993 = 100) 

En février 1999, l'indice progresse de 0,4 % et s'établit à 105,7 points. Le taux annuel de 
renchérissement se fixe à 0,1 %. En mars, l'indice augmente de 0 ,1 % (105._8 points) et le taux 
annuel de renchérissement se fixe à 0,3 %. • 
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